
COMPTE RENDU BILATÉRALE FNEC RECTEUR DU  21
AVRIL 2020

La FNEC FP FO est représentée par Annick Camalet pour le SNUDI, Manu Bouchet pour
le SPASEEN, Nicolas Tournier pour le SNETAA et Christian Robert pour la fédération. M.
le Recteur était accompagné par M. le Secrétaire général
 

La réunion, à l'initiative de M. le Recteur s'est tenue en visioconférence et a duré environ 1 H 15.

M. le Recteur a précisé en introduction de la réunion que celle ci se tenait dans le cadre d'une large consultation des
chefs d'établissement, des organisations syndicales, des représentants des parents d'élèves, des collectivité locales
sur le thème de la reprise progressive des classes des plus de 3000 écoles et établissements de l'académie à partir
du 11 mai. Le Recteur a affirmé que cette reprise devait se faire en respectant un premier impératif, l'impératif
sanitaire.

Nous  sommes  intervenus  en  expliquant  que  nous  souhaitions  aborder  plusieurs  sujets  avant  de  traiter  de  la
question de l'éventuelle reprise à partir du 11 mai :

Question des stagiaires : la fédération a précisé qu'elle entendait que les stagiaires puissent être titularisés comme les
années précédentes en fin d'année scolaire. Nous avons indiqué que les stagiaires ont connu une année difficile, qu'ils
ont  fait  face comme les  autres  personnels aux difficultés notamment  de la continuité pédagogique,  ils  n'ont  pas
démérité, ils doivent être tous titularisés dés la fin de l'année scolaire pour dés le mois de septembre faire leur rentrée
dans des conditions normales.
Réponse : Pas de réponse positive à notre revendication, juste des précisions, les stagiaires seront titularisés jusqu'à
la fin de l'année civile, la titularisation aura un effet rétroactif au 1er septembre, il s'agit de pouvoir réaliser des visites
complémentaires à partir du mois de décembre si nécessaire plutôt que de les faire en ce moment. Il y aura une
attention particulière pour les enseignants du second degré qui partent vers une autre académie afin qu'il y ait un
suivi. Les collègues qui seront donc encore officiellement stagiaires à la rentrée seront affectés sur un poste à temps
plein.

Nous avons à nouveau interpellé M. le Recteur à propos du dossier de notre camarade A Rey
Réponse : pas de nouveauté le Recteur affirme toujours que  l'heure n'est pas aux inquiétudes mais à la bienveillance.

La fédération a de nouveau porté  la revendication de l'abandon de la mesure de diminution des dotations des
SEGPA.
Réponse :  les  services  sont  très  attentifs  aux  situations  dans  les  établissements  et  les  départements  sur  cette
problématique.
Nous avons indiqué à M. le Recteur que dans le département du Tarn, M. le DASEN ne répond pas à nos courriers qui
portent en particulier sur cette question

La fédération a reposé la question de l'obligation  faite aux administratifs de poser des congés pendant la période du
confinement.
Réponse du SG : Il n'y a pas eu d'application de l'ordonnance qui permet d'imposer ces congés, l'activité des services
pour préparer la rentrée est importante, il n'y a pas eu de mise en congé.

La fédération a réitéré sa demande que les organisations représentatives puissent intervenir dans les opérations de
mouvement afin de soulager la charge de travail exceptionnelle qui pèse sur les personnels administratifs.
Réponse du Recteur et du SG : les choses se passent très bien et vont se passer très bien, les trente gestionnaires ont
été équipés et sont connectés pour assurer les opérations du mouvement, le nombre de demandes est équivalent aux
années précédentes dans le second degré (environ 3200).
Nous avons insisté sur les conditions particulières de cette année (épidémie et première année de ce dispositif), sur le

 



fait que l'accès aux documents préparatoires permettrait aux organisations représentatives de faire des vérifications et
d'adresser aux services des observations dans le but de permettre le meilleur fonctionnement possible.  Nous n'avons
obtenu de réponses ni positives ni négatives.

Nous en somme venus ensuite à la question de la reprise des cours : la fédération a donc rappelé sa position : 
• la  réalisation,  conformément  aux  préconisations  de  l'OMS,  d'un  dépistage  systématique  de  tous  les

personnels et des élèves
• la mise œuvre de toutes les mesures de protection nécessaires (équipements de protection, désinfection

totale des locaux, tests quotidien).
Nous avons indiqué que cela est un préalable à la reprise, que la discussion ne peut véritablement commencer sur
les conditions de reprise que si ces mesures de sécurité sanitaire sont effectives.

Nous avons indiqué que même si ces conditions étaient réunies pour la reprise partielle des problèmes se posaient.
Par exemple celui de la continuité pédagogique pour la partie de la classe qui ne serait pas en cours. Nous avons
indiqué qu'il n'est pas possible aux collègues de faire une double journée de travail
Réponse de M. le Recteur : « il ne doit pas y avoir d'alourdissement de la charge de travail  » nous prenons acte de
cette réponse.

Nous avons évoqué la question de l'éventuelle réouverture des internats
Réponse : « la question n'est pas tranchée »

Nous avons aussi la question de ce qui est prévu par le Rectorat quand les collectivités locales refuseront de mettre à
disposition le personnel, des maires ont déjà indiqué leur intention en ce sens.
Réponse : ces situations sont ultra-minoritaires, mais pas de réponse.

Pour terminer peu de réponses aux questions posées, pour la délégation l'objectif du Recteur semble clairement de
chercher à associer les organisations syndicales représentatives à la co-construction de la reprise malgré la situation
de défaillance sur la question de la sécurité sanitaire.

La  FNEC FP  FO a  réaffirmé qu'elle  n'est  pas  là  pour  organiser  avec  le  Rectorat  une rentrée  dangereuse  voire
impossible. La FNEC FP FO continue à porter l'exigence de la sécurité sanitaire pour les personnels conformément à
l'avis adopté en CHSCT ministériel.
La FNEC FP FO appelle à élargir la signature de la pétition nationale qui a recueilli près de 40 000 signatures. 

 


